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Nombre de Conseillers :   En exercice 18         Présents 15   Votants   17 

 

Le lundi 5 septembre 2022 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 

convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

présidence de Monsieur Robert AGUETTAZ. 

 

Étaient présents : M. AGUETTAZ Robert, M. ANDREYS Stéphane, Mme ANDUGAR Sandrine, M. 

BELLOT Julien, M. CARON Bernard, M. CHEVALLIER Christophe, Mme GINET Jane, M. GRENARD 

Michel, Mme MARTINEZ Nathalie, Mme MERLIER Séverine, Mme MONANGE Myriam, M. PACCARD 

Christian, Mme SPIRITO Marianne, Mme SCAPOLAN Martine, Mme THUILLIER Marlène. 

 

Pouvoir :  M. ROBERT donne procuration à M. CHEVALLIER, 

 Mme LAPLANCHE donne procuration à Mme THUILLIER. 

 

Absent : Monsieur PLUCHE, 
 

Convocation du conseil municipal envoyée le mardi 30 août 2022, 

Affichage de la convocation  le mardi 30 août 2022. 

 
- Madame Marianne SPIRITO a été nommée secrétaire de séance, 

- Approbation du compte rendu de la séance du 4 juillet 2022, 

 

Approbation de la séance du 4 juillet 2022 : 

9 délibérations numérotées 2022_045 à 2022_053 

 

Ordre du jour du conseil municipal du 5 septembre 2022 

 

1. Délibérations : 

 

1. Centre De Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Savoie : mission 

d’archivage, 

2. Conseil départemental de la Savoie : demande de subvention, 

3. Syndicat Départemental d’Energies de la Savoie : transfert de la 

compétence des Infrastructures de Recharges des Véhicules Electriques, 

4. SMACL - CREDIT AGRICOLE : contrat d’assurance auto-collaborateurs, 

5. Conseil départemental de la Savoie : convention technique « sécurisation 

de la montée de Terre nue », 

6. ASL Les hauts du lac : acquisition de l’emprise foncière de la voirie du  rond-

point « route des Essarts », 

7. M. ET MME DAVID : régularisation emprise foncière de la voirie du rond-point 

« route des Essarts », échange sans soulte. 

 

2. Questions / Informations diverses : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

1. Délibération D2022_054 



REGISTRE DES DELIBERATIONS VALANT PROCES-VERBAL 

du conseil municipal de la commune de Viviers du Lac 

Séance du 5 septembre 2022 
 

2 
 

Centre De Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Savoie : mission d’archivage 

La commune a bénéficié de l’intervention d’un archiviste du Centre de gestion de la fonction 

publique territoriale de la Savoie en 2003/2004 pour une période de 60 jours. 

Cette opération, échelonnée sur 2 ans, avait permis de classer et d’inventorier l’ensemble des 

archives conservées en mairie et de mettre en place les premiers versements. Aucune 

intervention n’a eu lieu depuis 2018. 

De plus, les archives modernes déposées aux Archives départementales sont composées de 

liasses en vrac. L’absence d’inventaire empêche la communication et la mise en valeur de ce 

patrimoine communal unique. 

Le C.D.G.F.P.T.73 a été sollicité pour une nouvelle prestation laquelle porte sur : 

Archives conservées en mairie (phase 1) : 

- La mise à jour des éliminations des archives conservées dans le local archives, 

- Revoir l’ensemble des documents et instruments de recherche, 

- La mise en place d’une procédure de versement annuel pour l’ensemble des services, 

- La création d’un espace de conservation/pré-archivage commun à l’ensemble des services 

pour éviter la dissociation/multiplication des dossiers, 

Archives conservées aux Archives départementales (phase 2) : 

- Le tri et le classement en conformité avec le cadre de classement des archives communales 

de 1926, 

- Cotation de la sous série, 

- Le conditionnement selon les normes de conservation, 

- La rédaction d’un instrument de recherche respectant la norme ISAD(G). 

Durée de l’intervention : 50 jours, 

Coût de l’intervention : 190 €/jour, soit un coût total de 9.500 € (hors frais de déplacement et 

prime de repas), 

La commune pourra solliciter une subvention pour l’inventaire de ses archives à hauteur de 60%. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- APPROUVE la mission d’archivage, 

- CONFIE l’intervention au Centre de gestion de la fonction publique de la Savoie, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à venir. 

2. Délibération D2022_0055 

Conseil départemental de la Savoie : demande de subvention 

Le département de la Savoie a mis en place un dispositif de soutien financier aux communes 

pour la préservation et la mise en valeur de leur fonds d’archives communales. Cette aide 

financière cible les projets d’inventaire, de restauration et de numérisation de documents 

d’archives historiques. 

Monsieur le Maire précise à l’assemblée que la mission d’archivage, confiée au Centre de 

gestion de la Savoie, intègre la numérisation et la mise en ligne des registres de délibérations 

déposés. Une restitution publique pourra être organisée. 

A ce titre, il est proposé au conseil municipal de solliciter l’aide financière du conseil 

départemental de la Savoie. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- SOLLICITE du Conseil départemental de la Savoie une aide financière, la plus élevée 

possible, pour l’inventaire, la restauration et la numérisation des archives communales. 

 

3. Délibération D2022_056 
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SDES : transfert de la compétence des Infrastructures de Recharges des Véhicules 

Electriques 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2224-37, 

permettant le transfert de la compétence « IRVE : mise en place et organisation d’un service 

comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge pour véhicules 

électriques et hybrides rechargeables » aux autorités organisatrices d’un réseau public de 

distribution d’électricité visées à l’article L.2224-31 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu la délibération du Comité Syndical n° CS 3-7-2022 en date du 14 juin 2022 approuvant la 

convention d’application du transfert de la compétence IRVE aux collectivités territoriales. 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article 5.2 des statuts du SDES, le transfert de 

la compétence Infrastructure de Recharge pour Véhicules Electriques (IRVE) en termes de 

maitrise d’ouvrage pour l’investissement, l’exploitation, la maintenance, la supervision et la 

gestion technique et financière conformément aux dispositions prévues à l’article L. 2224-37 du 

CGCT » suppose l’adoption de délibérations concordantes de l’organe délibérant du membre 

concerné et du Syndicat. 

Considérant que le SDES est engagé dans la réalisation d’un Schéma Directeur des IRVE (SDIRVE) 

qui est rendu obligatoire dans les zones dites ZFE (Zones à Faibles Emissions) et qui sera présenté 

pour validation au Préfet au cours du 4e trimestre 2022. 

Considérant que le transfert de compétence pour une mutualisation du service présente un 

intérêt pour le territoire de la Savoie et de la commune. 

Il est rappelé que dans le cadre du développement de l’électromobilité sur le territoire national 

et de sa déclinaison sur le territoire du département de la Savoie, le SDES, territoire d’énergie 

Savoie a mis en place diverses actions : 

- Coordination de l’installation et de la maîtrise d’ouvrage par mandat d’une première 

tranche d’une cinquantaine de bornes IRVE, pour le compte d’une dizaine de collectivités 

territoriales de Savoie sur la période 2017 / 2018 ; 

- Mise en place et pilotage d’un contrat d’exploitation-gestion-maintenance-supervision de 4 

ans à compter de février 2017 avec la société The NEW MOTION ;   

- Début 2021, basculement de 46 bornes dans le groupement de commandes de type 

Délégation de Service Public (DSP) nommé « eborn », mis en place le 16 mars 2020 pour une 

durée de 8 ans en vue d’exploiter-gérer-maintenir-superviser un patrimoine de près de 1 200 

bornes IRVE sur le territoire des 11 Syndicats d’Energie Départementaux le composant par le 

groupement d’entreprises Easy-Charge / FMET ; 

- Enquête sur les besoins supplémentaires de bornes (au cours du printemps 2021) et ayant 

permis d’identifier un besoin supplémentaire d’une centaine de bornes IRVE dans une 

soixantaine de communes, principalement dans celles n’ayant pas été concernées par la 

première tranche ; 

- Intégration du groupement de commande composé de 14 Syndicats d’Energie 

Départementaux pour la réalisation d’un Schéma Directeur des IRVE (SDIRVE) par 

département, le SDES étant pilote de celui sur toute la Savoie ; 

- Localisation précise de l’emplacement des bornes souhaités par les communes (environ 100) 

et réalisation des demandes de raccordement à ENEDIS ; 

 

Le SDES, territoire d’énergie Savoie, a donc décidé de poursuivre son accompagnement aux 

collectivités dans ce domaine en prenant la compétence IRVE pour assurer la maîtrise d’ouvrage 

des travaux et prestations visant à la fourniture, la pose et le raccordement de bornes IRVE afin 

de disposer d’une vision à l’échelle de toute la Savoie. 

 

Les modalités de ce transfert sont détaillées dans la convention traitant des conditions 

administratives, techniques et financières d’exercice de la compétence approuvées par le 

Comité Syndical n° CS 3-7-2022 du SDES en date du 14 juin 2022 annexé au présent document. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

https://www.metropolegrandparis.fr/fr/ZFE
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- APPROUVE le transfert au SDES, territoire d’énergie Savoie, de la compétence IRVE 

conformément aux dispositions prévues à l’article L. 2224-37 du CGCT : « mise en place 

et organisation d’un service comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des 

infrastructures de charge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables » ; 

- ADOPTE les conditions administratives, techniques et financières d’exercice de la 

compétence approuvées par le Comité Syndical n° CS 3-7-2022 du SDES en date du 14 

juin 2022 ; 

- S’ENGAGE à verser au SDES les participations financières au fonctionnement et à 

l’investissement dues en application de l’article 7.2 des statuts du SDES ; 

- PREVOIT dans chaque budget annuel les crédits correspondant aux dépenses 

d’investissement et de fonctionnement précitées ou mentionnées dans la convention 

annexée à la présente délibération et donne mandat à Monsieur le Maire pour régler les 

sommes dues au SDES ;  

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention précitée, ainsi que tous les actes 

nécessaires au transfert de compétence. 
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4. Délibération D2022_0057 

SMACL - CREDIT AGRICOLE : contrat d’assurance auto-collaborateurs 

Le Maire fait savoir à l’assemblée qu’afin de garantir l’usage professionnel des véhicules 

personnels des élus et des employés communaux, dans le cadre des missions qui leurs sont 

confiées, il est nécessaire de mettre en place un contrat dit « Auto-collaborateurs ». 
 

Cette garantie (tous risques et sans franchise) exclut les accidents survenus à l’occasion de 

déplacements privés et des trajets « domicile-travail ». 

 

La cotisation annuelle est fixée à 426,84 € T.T.C. Le mode de calcul de la cotisation sera révisé 

annuellement.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- ACCEPTE le projet d’assurance auto-collaborateurs tel que proposé par la Société 

SMACL au tarif annuel de 426,84 € T.T.C., 

- AUTORISE le Maire à signer le contrat concernant ces garanties. 

 

5. Délibération D2022_058 

Conseil départemental de la Savoie : convention technique « sécurisation de la 

montée de Terre nue », 

Monsieur l’adjoint au Maire, délégué aux travaux, rappelle au conseil municipal les travaux de 

sécurisation de la montée de terre nue sur la route départementale n° 50 située sur le territoire 

de la commune de Viviers du lac. 

Puis il précise que, dans le cadre de la réalisation par la collectivité de travaux sur les routes 

départementales il est nécessaire de passer une convention avec le Conseil Départemental de 

la Savoie permettant l’occupation du domaine public routier départemental et définissant les 

modalités de réalisation, de gestion et d’entretien des ouvrages, notamment : 

- Le respect des prescriptions techniques contenues dans les dossiers (référencés DI-

SES-2022-31 transmis par le Département, 

- La responsabilité incombant à la collectivité pendant toute la réalisation des 

travaux et après leur achèvement, 

- La surveillance et l’entretien des équipements … 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  : 

- APPROUVE la convention technique n° DI-SES 2022-31 concernant les travaux réalisés sur 

route départementale sous maîtrise d’ouvrage communale, 

- AUTORISE Monsieur Le Maire à signer ladite convention. 

 

6. Délibération D2022_059 

ASL Les hauts du lac : acquisition de l’emprise foncière de la voirie du rond-point 

« route des Essarts », 

L’emprise foncière du rond-point de la voie communale dite « route des Essarts » se trouve 

partiellement sur la parcelle mère cadastrée section A n° 3125 appartenant au lotissement privé 

« Les hauts du lac ». 

Le syndic privé du lotissement propose de céder à la commune pour l’euro symbolique ladite 

emprise foncière. 

Le cabinet de géomètre expert VINCENT-DEVUN, le Zénith, 6 rue des prés riants, 73100 AIX-LES-

BAINS, a été mandaté par la commune afin de procéder à la délimitation de la propriété 

relevant du domaine public routier. 

Considérant le document d’arpentage, réalisé par le cabinet VINCENT-DEVUN, les parcelles à 

acquérir sont : 

- Parcelle section A n° 3558 d’une superficie de 306 m², 

- Parcelle section A n° 3559 d’une superficie de 18 m².  
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La régularisation de la vente sera effectuée par acte rédigé en la forme administrative à la 

charge de la commune. 

Monsieur le Maire propose que la rédaction de cet acte administratif soit confiée à la Société 

d’Aménagement de la Savoie (S.A.S.). 

Conformément à l’article L 1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le 

Maire propose au Conseil Municipal que Madame Martine SCAPOLAN, Adjointe au Maire, 

représente la Commune de Viviers du lac lors de la signature de l’acte administratif de vente à 

intervenir. 

Considérant que la parcelle section A n° 3558 constitue l’emprise foncière de la voirie existante, 

il est proposé que celle-ci soit intégrée dans le domaine public communal. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

- ACCEPTE l’acquisition par la commune des parcelles section A n° 3558 et  n° 3559, d’une 

superficie totale de 324 m², 

- FIXE le prix d’acquisition à l’euro symbolique toutes indemnités incluses, 

- APPROUVE que cette acquisition soit régularisée par un actes rédigés en la forme 

administrative, lesquels seront rédigés par la S.A.S., 

- AUTORISE Madame Martine SCAPOLAN, adjointe au maire, à représenter la commune 

de Viviers du lac lors de la signature de l’acte d’achat à venir, conformément à l’article 

L 1311-13 du code général des collectivités territoriales, 

 

7. Délibération 2022_060 

M. ET MME DAVID : régularisation emprise foncière de la voirie du rond-point « route 

des Essarts », échange sans soulte 

L’emprise foncière du rond-point de la voie communale dite « route des Essarts » se trouve 

partiellement sur la parcelle cadastrée section A n° 1220 appartenant à                             Monsieur 

et Madame DAVID. 

Afin de régulariser la situation il est proposé un échange de terrain entre la commune de Viviers 

du lac et Monsieur et Madame DAVID. 

Le cabinet de géomètre expert VINCENT-DEVUN, le Zénith, 6 rue des prés riants, 73100 AIX-LES-

BAINS, a été mandaté par la commune afin de procéder à la délimitation de la propriété 

relevant du domaine public routier. 

Considérant le document d’arpentage, réalisé par le cabinet VINCENT-DEVUN, les parcelles à 

échanger sont : 

- Parcelle section A n° 3559 d’une superficie de 18 m² appartenant à la commune de Viviers 

du lac (selon délibération n°2022_059 du 5 septembre 2022), 

 

- Parcelle section A n° 3550 d’une superficie de 30 m² appartenant à Monsieur et Madame 

DAVID (parcelle mère section A n°1220). 

La régularisation de la vente sera effectuée par acte rédigé en la forme administrative à la 

charge de la commune. 

Monsieur le Maire propose que la rédaction de cet acte administratif soit confiée à la Société 

d’Aménagement de la Savoie (S.A.S.). 

Conformément à l’article L 1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le 

Maire propose au Conseil Municipal que Madame Martine SCAPOLAN, Adjointe au Maire, 

représente la Commune de Viviers du lac lors de la signature de l’acte administratif de vente à 

intervenir. 

Considérant que la parcelle section A n° 3550 constitue l’emprise foncière de la voirie existante, 

il est proposé que celle-ci soit intégrée dans le domaine public communal. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

- ACCEPTE l’échange foncier sans soulte entre la parcelle communale section A n° 3559 

d’une superficie de 18 m² et la parcelle section A n° 3550  appartenant à    Monsieur et 

Madame DAVID d’une superficie de 30 m², 

- APPROUVE que cette acquisition soit régularisée par un actes rédigés en la forme 

administrative, lesquels seront rédigés par la S.A.S., 

- AUTORISE Madame Martine SCAPOLAN, adjointe au maire, à représenter la commune 

de Viviers du lac lors de la signature de l’acte d’achat à venir, conformément à l’article 

L 1311-13 du code général des collectivités territoriales, 

 

Questions / Informations diverses : 

 

- Correspondant Incendie et secours : Nomination de Madame MARTINEZ, 

- Point sécheresse : la commune est toujours placée en état d’alerte sécheresse 

avec un risque de prolongation de l’arrêté préféctoral, 

- Prochain conseil municipal : 3 octobre 2022 à 19h30, salle Henri BLANC. 

 

Séance du 5 septembre 2022 : 7 délibérations numérotées 2022_054 à 2022_060 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

 

La séance est levée à 21h40 

 

 

 

Suivent les signatures 

 

 

 

 

La secrétaire de séance,   Le Maire, 

Marianne SPIRITO    Robert AGUETTAZ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibérations D2022_054 à D 2022_060 

Exécutoire le 08/09/2022 

Visa Préfecture le 08/09/2022 

Affichage le 08/09/2022 
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Elus en exercice : 18,        Présents : 15,        Absent(s) : 3,        Représenté(s) : 2,        Votants :   17.  
   

 

AGUETTAZ Robert 

 

  

 

ANDREYS Stéphane 

 

  

 

ANDUGAR Sandrine 

 

  

 

BELLOT Julien 

 

 

 

 

CARON Bernard 

 

  

 

CHEVALLIER Christophe 

 

  

 

GINET Jane 

 

  

 

GRENARD Michel 

 

  

 

LAPLANCHE Delphine 

 

 Absente avec pouvoir à      

Mme THUILLIER Marlène 

 

MARTINEZ Nathalie 

 

  

 

 

MERLIER Séverine 

 

  

 

MONANGE Myriam 

 

  

 

PACCARD Christian 

 

  

 

PLUCHE Christian 

 

  

ABSENT 

 

ROBERT Alain 

 

 Absent avec pouvoir à          

M. CHEVALLIER Christophe 

 

SCAPOLAN Martine 

 

  

 

 

 

SPIRITO Marianne 

 

 

 

 

THUILLIER Marlène 

 

  

 

 


